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Le président ouvre la séance.
Le syndicat mixte a été saisi pour avis, sur le projet de PLU de la commune d'Urcerey.
Il est demandé a Mme Peureux de présenter le rapport.

M. Gaumez explique les efforts qui ont été fait pour réduire les anciennes zones a
urbaniser (NA).

Le comité constate qu’au vu de la taille de la commune, le potentiel constructible (1,44
ha de zones AU et 42 ares d'espaces disponibles), le projet de PLU de la commune est
raisonnable.

M. Gaumez témoigne des efforts consentis par la commune qui disposait dans son POS
de trés importantes zones NA.

Le comité syndical donne un avis favorable. M. Gaumez, maire d'Urcerey,
s'abstient.

Faute de question diverse, la séance est levée.
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